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Chambre des Représentants. 

S~ANGE DU 7 Fsvareu 1871. 

-♦- 

Crétlit supplémentalre de a,000,000 de francs au Département- de la 
6uerre (1). 

RAPPORT 

FAlT, AU NOl\I DE LA SECTION CEIXTRALE ('), PAR ltl. V.AN O\'EULOOP, 

-- 
MESSIEURS, 

La Chambre sait que~ le ,w juillet J870i l'empereur des Français et le roi 
de Prusse demandèrent à la Belgique si elle voulait et si elle pouvait défendre 
sa neutralité. La réponse du Gouvernement, écho du sentiment du pays, fut. 
affirmative. Tous nous voulions le maintien de notre neutralité, et, gràcc aux. 
sacrifices faits, pendant de longues années de paix, pour notre établissement 
militaire, nous étions en état de foire respecter notre volonté. 
Le Département de la Guerre prit immédiatement les mesures nécessaires 

pour faire passer notre armée du pied de paix. surle pied de gne1:re (•). 
Les dépenses extraordinaires occa~ionnées par cette opération ont été cou 

vertes, pendant le deuxième semestre de l'année écoulée, au moye11 des cré 
dits supplémentaires accordés an Département de la Guerre par les lois des 
5 et 30 septembre 1870. 

Le crédit supplémentaire alloué, pour l'exercice ,t870, par la loi du 50 sep 
tembre n'ayant pas, été épuisé, la loi du 5-1 décembre dernier autorisa le 
Département de la Guerre tl affecter le reliquat aux dépenses extraordinaires 
de l'armée pendant l'exercice :187L ' 
Au moyen de cc transfert; le Gouvernement présumait qu'il pourraitçà 

moins d'événements tout à fait imprévus , maintenir, jusqu'à la fin de jan- 

(l) Projet de loi, n° 73. 
(~) La section centrale, présidée par l\l. VrLAtli XIII!, était composée de ~Ut. VAN Ourarve 

D'Y DEWALLE, PnY DE 'l'nozës, D,w10, VAN ÜVERLoor, D1woo~L et Y .\N C11o~IPll,\.UT, 

(~) Arrêté royal du 15 juillet 1870. 
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vier 1871, nos forces militaires sur le pied où elles se trouvaient en décorn 
lire 1870. 

Le reliquat du Budget de 1870 peut approximativement être évalué it 
7()0,000 francs. 

Cette somme aurnit été, ù peu près, suffisante pour l'cutrel ien, pendant un 
mois. des offectifs existant en janvier ·1871, en sus die cltilfi·e moyen du pied 
de paix, lequel doit ôtre outrotcnu au moyen du Budget pour 187 l, si. dans 
les premiers jours du mois dc_.iunvier, le Gouvernement, préoccupé de ln 
nécessité de renforcer la aardo de notre frontière 11011 loin de luquel!e se ë') ) 

faisaient différents siégés, et dont se rapprochaient, en d'autres endroits, deux 
armées belligérantes, n'avait dù rappeler les hommes 11011 mariés de plusieurs 
classes de miliciens de toutes armes. 

Cc rappel devait iuévituhlemeut occasionner des dépenses extraordinaires, 
pou1· solde et noun-iture , plus élevées que celles qu'on prévoyait nu mois de 
décembre dei-nier. D'un nuire coté, les prix du pain, de la viande et des four 
rages étant portés, au Budget de f87J, à des taux qui sont loin de représenter 
la valeur actuelle de ces denrées, il fallait prévoir de cc chef une augmenta 
tion de dépenses assez considérable. 

D'après l'estimation du Gouvernement, indépendamment du reliquat qui 
deviendra disponible sur le crédit alloué, le 30 septembre dernier, pour 
l'exercice 1870, une somme de cinq millions était nécessaire pom· permettre 
au Département de la. Guer1·c de pourvoir, pendant trois mois, d'une part, ù 
la solde, à l'entretien, etc., des troupes excédant les effectifs prévus au Budget 
de 187 l; d'autre part, m1 traitement des blessés, aux: dépenses d'ontrotien et 
de solde des réfugiés militaires que nos obligations de pays neutre nous con 
traignent malheureusement de retenir sur notre sol. 

En conséquence le Gouvernement déposa, dans la séance du 21janvier1871, 
un projet de loi accordant au Département de la Guerre un crédit supplémen 
taire de ~.000.000 francs. 

Cc projet de loi, examiné , le 2o janvier, dans les sections, fut adopté pa1· 
toutes, à l'exception de la deuxième, qui le rejeta paz- deux voix contre une 
et une abstention. 
La section centrale s'en est occupée le 27 janvier. 
lln membre s'est plaint de la perturbation causée par les alternatives de 

rappel de miliciens sous les armes et de leur renvoi en congé. Le Gouverne 
ment répond qu'il n'aurait pu éluder ces inconvénients autrement qu'en rete 
nant les miliciens sous les drapeaux, c'est-à-dire en aggnwant à la fois les 
charges du trésor et les embarras des familles. Le Gouvernement s'est trouvé 
à la merci des circonstances variables qui sont le fait de la guerre: lorsque 
les circonstances lui paraissaient favorables, il s'empressait d'allég('r la situa 
tion en réduisant l'effectif des troupes; lorsque les circonstances venaient à 
s'aggraver, il devait, ponr couvrir sa respousuhilité, renforcer les effectifs. 

Le mèmc membre s'est plaint de cc que le Gouvei·nement ne s'est pas con 
tenté de rappeler les plus jeunes classes de miliciens. D'après le Département 
de la Guerrr, cela aurait été insuflisant : l'artillerie de campagne avait besoin 
de ses huit classes pour atteler ses pièces et ses voilures; la cavalerie se trou 
nit également dans l'obligation de garder toutes ses classes à cause de l'ef- 
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feotifdes chevaux; quant. i, l'infautorie , les classes de l8ü7, ,t868, 1869 et 
,t870 et les célibataù·es des classes de 1864, 18Œ5 et t8(i6 ont seuls été mp 
pelés sous les drapeaux. Si l'on s'était contenté d'appeler les dusses de 1866· 
et de 1.86f>, il aurait fallu faire marche» les marié», lundi-. qu'en allant jusqu'à 
la classe de ,tS64, on a pu éviter celle extrémité. La mème observation s'ap 
plique à l'urtillerie de siége et au régiruenl du génie. 

Un autre membre a demandé des renseignements sur le nombre approxi 
matif des militaires français internés eu Belgique (1t sui· les conditions dam, 
lesquelles ils s'y trouvent. Les militaires français iuterués on Bolgique soul 
au nombre d'environ {1500 en solde. Ces hommes reçoivent les rations de 
pain èt de viande sur le môme pied que les militaires de l'armée Leige-et il 
leur est alloué en outre une solde journalière ('). Ils ont des fournitures de 
couchage do l'État, dans les mêmes conditions que nos troupes. L' Administi·a 
tion de la Guel'l'e leur a fuit délivrer les objets d'habillements, de linge et de 
chaussure nécessaires. 

Enfin, un membre a exprimé le désir de , ,)Ît' déposer les n1pports Cf ue 
le conseil fédéral de la Suisse a fait parvenir aux Chambres helvétiques 
sur la mobilisation des-troupes et sur les frais que cette mobilisation a en 
traînés. Le Gouvernement ne connait pas ces documents, mais il a commu 
niqué à la section centrale le rapport du géné1·al Hans Herzog sur la mise 
des troupes sut· pied en juillet et août 1870. Ce rapport est joint aux. annexes 
et la section centrale émet le vœu c1ue rH. le lllinistre des Affaires Étrangères 
interpose ses bons offices pour obtenir les documents demandés. 
Passant ensuite à L'examen du projet <le Ioi , la section centrale, dans sa 

séance du 27 janvier, l'a adopté par· six voix contre une. 
Elle a été heureuse de constater les mesures prises par le Département de 

la Guerre pour alléger le fardeau de ln mise sur pied de guerre de l'armée. 
Ainsi, quoique la loi du 2 septembre ,f 870 ait autorisé L\1. le Ministre à com 
pléter les cadres de l'armée et à nommer, par conséquent, quatre lieutenants 
généraux. et trois généraux-majors, la nécessité de ces nominations ue s'étant 
pas fait sentir, le nombre des généraux fixé pour le pied de paix n'a pas été 
augmenté. Ainsi, dès que le danger s'éloignait de nos frontières, une partie 
des miliciens était envoyée en congé. Dès le 20 septembre 1870 1 les armées 
d'observation et d'Anvers ont été dissoutes, de même c1ue les deux corps 
composant la première de ces deux. armées. Le même jour, ont également 
été dissous les états-majors créés pu les articles 1 et 2 de l'arrêté du H, juil 
let 1870; et I'arrèté du i 7 juillet, autorisant la moLilisation de quatre esca 
drons de gendarmerie, a été rapporté. Le 2o novembre, presque toutes les 
troupes étant rentrées dans les gamisons, un arrêté royal ne maintint l'in 
demnité dewivres de campagne que pour les officiers des états-majors et des 
corps de troupes cantonnés. Sur la proposition faite par ~I. le Ministre de (a 
Guerre, dans l'intéret des miliciens, une loi du 2 septembre a, en outre, au 
torisé la réintégration des déserteurs qui rentreraient volontairement dans 

(1) Arrêté royal du 3 septembre 1870, fixant la solde des militaires français et prussiens internés 
en Belgique. 
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leur co1·ps a vont I'expimtion d'un délai de trois mois 1 ot un arrêté du 10 no- 
vembre u facilité l'admission <les volontaires. · 

Le ruppo1·t de ln section centrale allait èt1·0 déposé lorsque lu Belgitpw 
apprit avec joie que1 le 28 jauvior, un aruiistioe avait été signé eulre les deux 
puissances belligéra1·1tcs. ~l. le Minist1·c de la Guerre1 espérant que cet heu 
roux événement lui pcnuottrnit de réduire Ill crédi] de ü,000,000 de francs, 
pria immédiatement noire honorable Président d'intcrrompro les travaux de 
ln section ccuh-ale. L'espoir de M. le Mi11ist1·c s'est réalisé et, lo 6 février, il u 
adressé ù 31. le Président la lettre suivante: 

« Hruxelles , le ü février 1871. 

>) ,4 lllonsie1u· le Présiden! de la section centrale clutl'gée de l'examen 
du crédit supplémentafre de 5,000,000 de [ranes llll Département 
de la Guerre. 

» llloNsrnuR u: P11ts10Ei'\'l 1 

» Dans la séance da 21 janvier dernier, le Gouvernement a demandé aux 
Chambres un crédit supplémentaire de ~ millions pour subvenir, pendant le 
1°1• trimesti-e de 1.87-i, à l'entretien des troupes excédant les effectifs prévus 
au Budget de celte année. 

» En présence de I'nrmistice qui vient d'être conclu entre les puissances 
belligérantes, il est permis d'espérer qu'on pourra réduire les effectifs actuels 
de manière it les rapprocher des chiffres budgétaires vers le Hl mars pro 
chain. Cette réduction promettant une économie de ·f 1~2f>,OOO francs 1 je 
viens, d'après les ordres du Roi, YOUS prier, Monsieur le Président, de vou 
loir bien considérer le crédit de a millions comme étant ramené au chiffre 
de 5,470,000 francs, et de substituer à l'article l er du projet déposé le libellé 
suivant : 

» AI\Ttcu: 1 ei-. « li est ouvert au Département de la Guerre un crédit sup 
» plémentuire de trois millions quatre cent soixante-quinze mille francs 
» (5,47!>,000 francs) 1 pour faire face aux dépenses extraordinaires de l'armée 
>> jusqu'au H, mars prochain , savoir : 

>i f O Pour l'entretien, la solde, etc., des troupes excédant 
n les effectifs prévus au Budget cle 187-f. . . fr. 

» 2° Pour les dépenses résultant du renchérissement des 
>> denrées alimentaires et fourrages . 

» 5° Pour les dépenses résultant de l'internement de troupes 
» étrangères . 5~0,000 

)) TOTAL. . . fr. 5,47!>,000 
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n Je crois devoir vous faire reinarqn~r, M onsieur le Président, que la 
somme de 620,000 francs reprise au § 2° ci-dessus ne représente le renché 
rissement des denrées ((UO pendant deux mois et demi, et que si les prix ac 
tuels se maintiennent pendant le restant de l'année, l'on doit prévoit· qye la 
nour-rituro des hommes et des chevaux. pour les effectifs du pied de paix en 
trainera forcément une nouvelle dépense supplémentaire. 

» li est également entendu que la somme de 3,-1,71>)000 francs, montant du 
crédit demandé jusqu'au -1 :5 mars prochain, est indépendante du reliquat que 
présentera le crédit supplémentaire accordé i\ r,non Département pour l'exer 
cico 1870 pm· la loi dn 50 septembre dernier, et qui. peut être transféré à 
l'exercice 1871 en vertu do la loi du 31 décembre. 

>> Veuillez og1·éez, Monsieur le Président, l'assurance de ma hante consi 
(lérat.ion. 

» Le Jlinistre de la Guerre .• 

>> GUILLAUME. l) 

La section centrale a d'autant moins hésité à adopter la proposition· de 
M. le Ministre de la Guerre, qu'il devra, aux termes de l'article 2 du projet 
de loi, ètre rendu à la Législature un compte détaillé de l'emploi du crédit 
demandé, ainsi que des diverses mesures extraordinaires qui l'auront néces 
sité. 

En conséquence, la section centrale, à la majorité de cinq voix contre une, 
a adopté l'article ,f e•·, nouveau, et les articles 2, 3 et 4 du proje~primitif. 

Le Rapporteur, Le Président, 

VAN OVERLOOP. v- VILAIN XIIII. 
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- ANNEXE A.U N° 87 • - 

CHAMBRE DES UEPR~~SENTANTS. 
(Susion do t87e-t87L) 

-- 
Rapport sm· la mise de troupes si1r pied en juillet et août 187 O. 

(Ou ~2 novembre f870.) 

.. 

Les complications politiques survenues entre la France et l'Allemagne et 
qui ont été suivies de la déolaration de guerre faite, par la première, à la 
Prusse, le f 9 juillet f 870, ont aussi obligé la Suisse à ordonner l'occupation 
des frontières du pays, car, à l'ouverture de cette lutte de géants entre les 
deux États, personne ne pouvait en prévoir l'issue, et, selon toute probabi 
lité, une attitude purement expectative de la part de la Suisse aurait Iacile 
ment pu conduire à une violation de son territoire et, par conséquent, aussi 
à d'autres difficultés. 

Se rendant justement compte de cet état de choses, le Conseil fédéral suisse 
n'hésita pas un instant à prendre des mesures, et, déjà le fo juillet, il invitait 
les cantons à compléter leurs cadres et leur matériel de guerre et à tenir 
leurs chevaux en disponibilité. Ces ordres étaient à peine expédiés que l'on' 
mettait sur pied, par télégraphe, l'élite de cinq divisions de l'armée, savoir: 
les divisions f, 2, 6, 7 et 9, qui furent envoyées aux frontières nord et 
nord-ouest de la. Suisse. La ville dé Bâle et le pont du Rhin parurent princi 
paiement menacés, c'est pourquoi toutes les troupes disponibles dudit lieu 
furent placés immédiatement sons le commandement de lU. le colonel Mérion, 
jusqu'à l'arrivée de l\l. le colonel divisionnaire de la t i e division. 

Ensuite de la dislocation ordonnée par le Département militaire fédéral , 
les troupes mises sur pied furent réparties comme suit : 

La f •e division, avec Bâle-Campagne comme quartier général, occupe les 
cantons de Bâle-Ville et de Bâle-Campagne; 

La 2e division prend son quartier générnl ü Bienne et se concentre entre 
Nidau , Soleure et- Delémont; 

La 7° division, dont le quartier- général était Frauenfeld, se développe entre 
Frauenfeld et Brugg , le long du Rhin; 

La 6e division, avec quartier général à Berne, rassemble ses troupes sur la 
ligne Gross-Affoltern, Fraubr-unnen et Berthoud pou1· servir de soutien à la 
2,e division, pendant que la 9° division, comme réserve de l'aile droite, avait, 

3 
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tians le principe, son quartier gcnéral ù Lucerne. Deux de ses brigades étaieut 
rassemhlécs dans le Heussthul , tandis qne la 215° briga<le (Tessin) s'était 
tl'uhonl échelouuéo <11111.s ln vallée de la Lévnnline. 

Los autorités inilitu it-es des caulons , aussi bien que les officiers des états 
majors cl Ioules les u-oupes , s'élaicut si bien pénétrés de l'importuuce du mo 
ment , qu'il fut donné sui le it l'nppcl sous les uruies avec la plus étonnanto 
rapidité d que déji\ pt.•11d:\!1l hl nuit du 16 juillet les •1·oupes du cuulou d'Ar 
govic ontraient ü Bitlc, taudis que les 18 et l9 la,plupat'L des unités lactiques 
art-ivaicut sur les pla<'es de rnssctuhlcmeut qui Ieuruvnicut été pn•:,tTÎl1•s 1 Cl' 
qui prouve combien le peuple suisse était uuuuiuic pou1· app1·ouve1· cette 
mesure. 

Les troupes étaient ainsi clt'.•jit sur pied partout lorsque la haute Assemblée 
f'èdfrnle procéda tt la nominatiuu du général et du chef de l'étnl-mnjor géné 
ral , ce qui cul lieu le ·19 juillet pour le premier et le 20 juillet pour· le chef 
de 'l'état-major gé11énd. 
Le 21 juillet, ils prûlèrent tous deux il l'autorité le sci-uient prcscrit , et le 

22 juillet, je pris le conunuudoment des troupes mises sur· pied\ en leur aunon 
çant pur l'ordre du jour ci-après du quartier général dOlten la prise de pos 
session du commundemcnt eu chof qui m'avait été confié. 

Pendnnt ces évéuemcnts , le Dépm-tomeut militaire fédéral avait d~ji\ indi 
qué, par une instruction du '17 juillet, il ~LU. les divisionnaires). commeul ~ 
après leur conccutt-ation , leurs divisions devaient étro réparties poul' ln garde 
des frontières et quelles mesures ils devaient prendre en cas de danger immi 
nent. 

Ensuite de cette instruction, la 1 re division devait occuper Bàlc et ln con 
trée attenante et située rlerrière la llil'SC jusqu ù l'Ergolz. 

La 2u division devait se pot"ter en nvnnt , de Hicune , lieu de mssernhlc 
mont. t\ Delémont, Laufon cl Po n-cntruj, avec Delémont comme quartier 
génénil. · 

En revanche, la 7c division devait prendre position dans le Friekthnl , le 
loua du Hhin de Bruo·,,- à llheinfcldcn avec son quartier uénérul ù Fl'ick. 

ë) - ' ;;,t, ' ~ 

La fr, division devait Irnnsporter son quartier général à J\Iunchenbnchsée 
et prendre ses cantonnc~nents le long de I' Aar cl de l'Enune. 

La 9c division devait foire rejoindre la 2tJe brigade qui était m1 Tessin el se 
cantonner sur le territoire situé entre ln Lirnurat , le Hhin et la 'l'oss , avec 
Bulach comme quartier général. Elle dcvait , en outre, foire m ancer à Sch •. 111~ 
house un bataillon, une batterie, une corupnguic de dragons et une compa 
gnie de sapeurs. 

Cette instruction prescrivait aussi d'orgœniscr au plus vite la subsistance 
en nature pour rvmpluccr l'cutreticu chez l'huhilaut. 

Dans cc but; le commissariat des gucnes centra! a, nit conclu des conven 
lions avec dillérents fournisseurs et avait dé.signé les m:iHasins d'où les sub 
sistances devaient être 'lirécs. Le Département militaire avait égalcmcn·t 
donne l'ordre au médecin en chef d'établir un hôpital pL>ur chaque division. 
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L'effectif des troupes mises sur pied était do 57 J23 hommes, y compris 
les officiers, plus 3,~41 chevaux de selle d de trait. Cet effectif su répartit 
pat· division comme bUÎI : 

Grant! étut-major el compagnie de guides. 
I" di vision Egloff . . 
2• - ". Salis , Jacob 
ü' - Studler . 
ï• ·- Isler, 

9° - Sehadler 

01/i, ICI' Ch,·,'"" de selle 
el troupes l'i de 11':>Îl, - 

10'! 105 
8,29ü 69~ 
8,519 ti36 
7l> r: 7ü7 
7,3(itï 010 

s.seo (j7l 
-- --- 
:57,4~3 5,r:i41 

avec 66 pièces d'artillerie de eampagnc, snvoir : 

4 batteries tic campagne lie I O centituëtres avec 21~ pièces de 10 ceutiurètres. 
7 - - de 8 - - 42 - de ~ 

11 batteries. (H pièces, 

Les cantonnements de ln fr.! division paraissant trop éloignés pour pouvoir 
' soutenir à temps les divisions nos 1 et 2 occupant la première ligne, la divi 
sion reçut: le 22 juillet 1 l'ordre de se porter en avant et de se cantonner à 
Soleure, !Uumliswyl et Langentlwl et de prendre son quartier général ù Bal~ 
lhal. 

Duns l'intervalle, les événements prirent en France un caractère menaçant: 
dimportantes concentrations de troupes avaient lieu à Belfort, de grandes 
réquisitions <le voitures étaient faites en Alsace, et les habitants des environs 
de St-Louis avaient reçu l'ordre de rentrer leurs récoltes, attendu que des 
camps considérables <levaient être établis dans les environs de Bàle. 

Comme on annonçait en même temps que l'armée allemande devait, pour 
la plus g1·ande partie , se concentrer près de M:urnhcim et dans le Palatinat, 
les pouls sur le Hhin et sur la Kinzig, près de Kehl , furent détruits du côte 
allemand, et comme tout le réseau de routes hadois , depuis Constance jns 
qu'à Hastatt , était dégarni de troupes, on pouvait s'attendre à cc lfUC les Fran 
çais feraient irruption dans la Foret Noire , c'est pourquoi on ne dut rien né 
gliger pou1· assurer l'inviolabilité du territoire suisse. 

En conséquence il fut en premier lieu ordonné de compléter le personne! 
du grand état-major ainsi que l'organisation des parcs de division 1 d'orga 
niser de petits hôpitaux dans les environs du quartier général de chaque 
division 1 de créer des infirmeries pour les chevaux malades et de faire les 
démarches nécessaires pour se procurer ultérieurement les subsistances et 1 
enfin , de compléter l'équipement en partie insuffisant de quelques corps par 
la remise de la munition d'infanterie manquante) après quoi il fut procédé 
à une nouvelle dislocation des troupes afin d'assurer encore mieux l'intégrité 
territoriale de Bâle et de la frontière nord-ouest de la Suisse. 

4 
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Cela fait, on ordonna de resserrer encore davantage les cantonnements de 
la division autour de Bâle, de transporter le quartier général de la 7e division 
à HhPinfolden et de faire avancer· les troupes de cette division jusqu'à la rive 
droite de l'Ergolz. 
La 2e et la 6edivision conservèrent leurs précédentes positions; en revanche 

1a 9e division reçut l'ordre de détacher une brigad(' pour occuper Schaffhouse 
et les environs; les deux. autres brigades qui devaient être rejointes pal' celle 
du Tessin se portèrent dans la vallée de Baden et llrugg où 1 dans cc der 
nier endroit, se trouvait le quartier général de la division. 
L'importance des divers passages du llhin nécessita une inspection imrné 

diate et minutieuse, par des officiers de l'état-major du génie> de tous les 
ponts qui traversent le Hhin de Bâle à Stein, à sa sortie du lac d'Untersée , 
ainsi que l'élaboration d'un projet d'inslructions sur le mode ù suivre pour 
détruire chaque pont 1 et se procurer dans cc but le matériel nécessaire. Des 
détachements de sapeurs forent, en outre, établis sur les points les pins im 
portants. 

De nouvelles reconnaissanoes forent ordonnées par le chef de l'état-major 
et exécutées par des officiers du g1·and état-major. lis s'occupèrent principa 
lement de reconnaître les passages sur la chaine dn Hauonstein , du Jura, et 
sur le plateau de Gempen, ainsi que les positions en avant et en arrière de 
la Birse près de Bâle. _ 
La position importante du Bruder-holz près Bâle a été étudiée par des 

officiers de l'état-major du génie et de l'artillerie qui préparèrent des projets 
pour le cas où ce point aurait besoin d'être fortifié. 

Quant au service des télégraphes et des transports par chemins de fer, il 
fut organisé une section particulière d'officiers de l'état -major général; le 
chef de cette section ne rassembla pas seulement un précieux matériel sta 
tistique sur les services que pourraient rendre le télégraphe et tous les che 
mins de Iet- suisses, mais il fit les préparatifs nécessaires pour opérer de pins 
grands mouvements de troupes. et il prit l'initiative d'ouvm- des négocia 
tions pour l'établissement d'une seconde voie ferrée entre Olten et Aarau, 
pour agrandir la gal'e de Prattelen , etc. 

Ue ces renseignements il résulte lJllC les chemins de fer suisses possèdent : 

248 locomotives. 
91 l voitures i1 voyageurs avec 41,000 places. 

1, ïo9 waggons à marchandises, sullisants !}Our (e transpurt de 11,000 chevaux. 
1,9~0 voitures tic tout genre. 

Il ne fot pas moins déployé d'activité dans le domaine des télégraphes de 
concert avec la Direction fédérale des télégraphe~. Ci11q nouvcaus •. bureaux 
télégraphiques furent établis cl le service de nuit organisé dans Irente-quatre 
de ces bureaux. 
Les troupes qui se trouvaient sur pied ne sont pas restées dans liuuolion 

pendant cc temps. Ainsi une partie des troupes des 1 ''-', 2c, 6e et 9c divisions 
a été fortement mise à contribution pour le service de garde et les patrouilles 
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Je long de la frontière; les troupes qui n'étaient pas occupées au service de 
garde ont été assidûment exe: céos et ont été tenues de répéter toutes les 
branches du service, y compris des marches a, cc set-vice de sûrelé ; elles 
forent de même exercées au tir à lu cible avec le fusil. 

Les batteries out également pris part aux exercices <le lit· partout où l'on 
pouvait trouver des places de tir convenables. 11 est toutefois regrettable 
qu'outre le service et les nombreuses dislocations, il n'ait pas été possible de 
s'exercer d'une manière suffisante dans les différentes branches du service 
pour pouvoir ordonner, avant le licenciement des troupes, quelques mu 
nœuvres de brigades et de divisions avec armes réunies, scion le nouveau 
projet d'instruction pour les nranœuvres de corps de troupes combinées 1 qui 
avait été imprimé et distribué pendant l'occupation des frontières. li fut 
également ordonné d'exercer l'infanterie à l'établissement de fossés de tirail 
leurs, parapets, olc., mais cet ordre n'a pas été exécuté dans lous les corps. 

Les événements survenus plus tard c11 Frante et eu Allemagne n'exigèrent 
aucun changement dans fa répartition de nos (roupes , c'est pourquoi il ne 
fol procédé par quelques divisious elles-mêmes qu'à quelques clislocalions 
sans importance et là seulement où des circonstances locales l'exigeaient. 
Dans l'intervalle on jugea que le moment était venu de soulager dans leur 

service de gar·tle pénible a la frontière celles de nos divisions qui en étaient 
clwrgécs dcpu1{A quelques semaines et de.Ies remplacer par d'autres troupes 
qui auruieut ainsi loccasiou d'apprendre à connaitre cc terrain et de s'exercer 
au service de garde pratique, A cet effet la 7° cl la 6° division reçurent l'ordre 
d'effectuer leur marche en avant, la première le H>, .et la seconde le ! 7 août, 
dans la formation d'une marche en temps de gul'ITe avec bivouac, et la 
7° division cle remplacer la 1re, et ln 6° la 2c. A leur tour, la 1 re <'l la 2e divi 
sion devaient se retirer, établir leurs bivouacs et opérer êgaJcmcut leur mou 
vemcnt de retraite dans la formation d'une marche à proximité tic l'ennemi. 
J'ai profilé en même temps de ces concentrations pour inspecter les troupes 

rénuies par division, attendu que mon précédent voyage d'inspection avait 
été interrompu par le mauvais temps et qlte je n'avais pu inspecter que la 
plus f\l'amle partie de la 9° division sur le llirsfcld et ln i u: briga<lc ( Bru 
derer ) de la 7° division à Siselen dans le Fr ick lhal. 
, La 1 rc division a été remplacée le 17 août cl la 2° les 19 et 20 du même mois, 

après quoi celte dernière a opéré sa retraite sur Bienne cl Soleure, où elle 
dev nit ètre licenciée. 

Lorsque l'armée Irançaiso , en partie ensuite des combats de Weissenburg 
le 4- uoût , de \Vorth, le 6 •. ioùt , el de Spichern , le 6 aoùt , où Plie fol battue 
et après lesquels elle se trouvait en pleine retraite sui· Chàlons . et lorsque, 
d'...n1t1·(' pa1·l, elle eut étc repoussée et bloquée à Melz après les combats des 
14 cl I ü août . il n'y avait plus de raison de p1·0Io11ger l'occupation des fron 
tières; c'est pourquoi il fut décidé; le f 7 août , de licencier la 1 ,e et la 
2c division, Pl, le f8 août , les di, isions ô 1 7 cl 9, à [exception de deux 
brigades, la 1 (it• et la f 9e avec deux battci-ies , deux compagnies de dragons 
et une compagnie de guides qui devaient encore occuper la vallée de Porren 
truy et celle de Ilàle . troupes qui furent placées sous le commandement de 
M. le colonel fédéral lsler . mais qui ensuite furent éznlcmont licuuciées le • u 

24 août. 
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En revanche, le Conseil fédérnl décida cl'appeler les compagnies de carahi 
niers n°s·(i ('l 52 du Valais <'ln; et 7ti de Vaud pour oceup(•r Ilûle. 

Grâce aux excellentes dispositions prises pur l'état-major général et à la 
prévouauce des différentes ndrniuistrnlious de chcruius de for, le tra11spo1·t 
des troupes dans leurs foyers put être effectué avec une grande.rapidité et 
dans le meilleur ordre. 

Le 26 août , c'est-à-dire pendant l'oxéouf ion de ces transports et les mur 
ches des derniers corps de troupes dans leurs foyers, le g1·nnd état-major rut 
aussi licencié. Il ne resta plus en activité qu'une partie de l'état-major du 
commissariat pom boucler les comptes et s'occuper de ln liquidation des up 
prov ision nomonts. 

Avant de clore cette comte relation sur loccupation des frontières, à l'oc 
casion de laquelle nos milices fédérales n'ont pn<, été soumises b de trop rudes 
épreuves et où le pays a heureusement encore été préservé des horreurs de 
la guerrc1 j'ai encore il mentionner- une série d'observations qui ont pu èlre 
faites h cette occasion et qui, prises en considération après un examen appro 
fondi, seront peut-être de quelque utilité pour nos institutions militaires. 

Si ln vérité doit être exprimée sans détour, ce qui, du reste, doit être lu 
première condition pour reconnaitre notre insuflisnnce et le premier pus fait 
dans la voie du perfectionnement, il faut constater avant tout <l!w la mise sur 
pied de l'année courante a dévoilé un état de choses dont l'o"8tcnce n'était 
connue que du plus petit nombre des ofliciers suisses. 

Il a été mis nu jour des inconvénieuts auxquels, depuis nombre d'années, 
l'on croyait qu'il avait été remédié. En un mot, il faut avouer que non-sou 
lement la majeure partie du public se faisait des illusions sur beaucoup de 
choses, mais encore qu'un g1·trnd nombre de personnes devaient être en me 
sure dy remédier. Si1 hcureusemeut , la plus grande ptirtîe des cantons se 
sont acquittés de leurs devoirs, il y en a cependant encore plusieurs qui , par 
une m•gligenccincompt'éhcnsil>le,sont restés en arrjèrc et qui, après vingt ans 
écoulés, ne .<,c sont pêlS encore conformés suflisammeut il la loi du 8 mai 18~0 · 
sur 1'01·ganisation militaire. Une erreur semblable aurait pu avoir des suites 
reg1•ptlablcs; c'est un crime dont les autorités respectives se sont rendues cou 
pables envers les enfants tic leur pays et envers Ia nation tout entière. 

Il faut espérer que les autorités fédérales feront sans ménagement con 
naitre le résultat des dernières inspections qui ont eu lieu dans les cantons, 
afin que le mal soit connu dans toute sa portée et que l'ivraie soit séparée du 
bon gr·ain. , 

Hien n'est plus dnugcreux pour ln patrie que de se bercer dillusions, de se 
croire préparé et de se vanter de posséder une année relativement impor 
tante et bien équipée, alors qu'au moment du da11ge1· et de l'épreuve on con 
state que tout manque ou est défectueux. On ne doit pas seulement <•xigc1· de 
chaque citoj en astreint au service des sacrifices souvent très-consirlérables , 
mais rf!:tat n aussi en premier lieu le devoir de ne pa!> laisser son armée man 
quE.!r de ce qu'il fui fout pour ètre prèle à combattre. Alors mème qu'en ap 
parence on a satisfait, sons le rapport matériel, aux exigences de nos lois mili 
taires, il manque toujours encore beaucoup de choses pour qu'on puisse <lire 
qu'une armée est réellement prèle à combattre, car après une guerre de peu 
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tic semaines on découvrirnit do si' grnndPs lacunes qu'à peine poun-ait-on los 
combler sans onhlier qu'l'lle~ 110 rnnnquernicnt pns d'exercer leur fâcheux 
effet. 
Quand on pC'nsc combien le développoment guerrier <l'une armée demi 

lices laisse constamment à désirer au point de vuo tnctique , du service et do 
la discipline 1 et cela comme conséquence d'un tèmps de servico beaucoup 
trop court et combien de nouveaux sacri fices de torups coùtcraiont an soldat 
milicien, on doit absolument chercher à ce que nous SO) ons nu moins pour 
vus ù un hauf d(•gt'l' sous le rapport matèriel , car sous Ions les autres rüp 
ports, nous serons constnmme_nt en m-rière des armées pormnuentes ; notre 
peuple fait, du reste, avec joie IPs suci-ifices qu'on lui demande lorsqu'on lui n 
démontré qu'ils sont indispensables pour le maintien de l'intégrité du paJs. _ 

Il vaudrait beaucoup mieux ne posséder qu'une armée plus faible quant 
au nombre d'hommes, mais plus qualifiée et plus capable que ce n'est le cas 
dans cc moment. où l'on est tout él ouué do trouver- une masse de choses sur le 
papier, fondis qu'elles n'existent pas en réalité. 

Dans nombre de cantons, la Iandwehr C'St dans un état fort peu rassurant; 
ln troupe existe, mais le cadre d'officiers et do sous-officiers est toutefois très 
incomplet, les nrmrs encore extraordinairement défectueuses et l'habillement 
u'existo souvent qu'en pnrtio ; ces hutuillous figu1·c11t dans la répartition de 
l'armée comme partie inlügr·,rntc dos bi-igatlcs et doivent y servir- comme telle; 
mais ù l'heure qu'il est, un grn1ul nombre de ces bataillons ne sont absolu 
men t pus aptes au service cl ne pourront pas le devenir de sitôt si l'on ne 
fuit pas plus de sucrjticcs de temps t•t d'n1·gcnt c1ue cela n'a eu lieu ces der 
nières aunées. 

Un g1·and inconvénient résulte aussi tic l'examen défectueux. des infirmités 
corporelles de la troupe. Notro armée compte des milliers d'hommes qui ne 
sont absolument pns en état d'endurer les fatibucs du service et cp1i, avec raison, 
devraient par conséquent èlro exclus du service militaire, car de pareils sol 
da ts encombrent en peu de jours les hôpilaux , et cela même .n ant qu'un coll}) 
de fu::.il ail été tiré; ils occasionnent ainsi des frais complètement inutiles 
d'armement, d'équipement et d'instruction, sans parler des inconvénients et 
frais de tout genre qui en résultent dans le service actif. 

Organisation. 

Les troupes (fUÎ out été mises sur pied/savoir: 

41 bataillons dïnl:tnterie; 
41/2 

8 - <le carnbiniers ; 
11 batteries de c:unp:ignc il 6 pièces; 
10 compagnies de dragons; 
G - de guides; 

de sapeurs; 
5 parcs ile di, ision , chacun <l'une compagnie de canonniers de 

parc et d'une <·ompagnic tic train de p:irr; 

' ·k 
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étaient composées d'hommes appartenant à l'élite, à la seule exception de la 
-eompagnio de sapeurs de réserve 11° 7 de Zurich et du train de parc dont 
l'effectif doit, on vertu de notre organisation, élre complété par des hommes 
de ln réserve. Au lieu <le la compagnie do parc de réserve n° 74, qui appnr 
lient à la 6° division, on avait appelé la compagnie d'élite n° 3a do Zurich, 
qui fait partie de la 86 division. 

Suivant les armes, l'effectif de l'armée ôtait, au f e,· août , le suivant: 

278 g1·an<l étnt-major et étals-majors de divisions et de hrig:ulos; 
29,558 infanterie; 
3,427 carabiniers ; 
762 cavalerie; 

2,826 artillerie; 
41)2 génie; 
100 ambulances; 

57,425 ollleiers cl soldats avec 5,5.-\ 1 chevaux. 

En complétant- les divisions par la réserve et la Iandwehr, le chiffre de 
l'infanterie et des carabiniers aurait été doublé; en revanche, la cavalerie et 
le génie des divisions n'auraient pas élé renforcés et le nombre des pièces 
n'aurait été augmenté que de moitié (non compris les batteries de la réserve 

-{l'artillet·ie). 
li est fâcheux que la Suisse soit surtout paune de cavalerie, car cette arme 

.ayaut pris une grande importance dans les dernières guerres, nous devons 
d'autant plus regretter que notre organisation ne nous permette pas de mettre 
sur pied une cavalerie beaucoup plus nombreuse. li peut toutefois y être 
remédié dans une certaine mesure en supprimant la plus grande 1>artiè de IR 
réserve de cavalerie de la répartition de l'armée et en en incorporant les com 
pagnies clans les divisions de l'armée pour renforcer la cavalerie des divisions, 
mesure dont il a déjà été lcnu compte par arrêté fédéral du 8 septembre 
dernier. 

Une disposition semblable, mais d'un caractère moins inquiétant, consiste 
dans le nombre des pièces disponibles des batteries attelées de campagne. 
Ce chiffre était conforme à la proportion fixée dans le principe, de 2 pièces 
par 1,000 hommes d'iufantcrie, aussi longtemps que la Iandwehr n'était pas 
considérée comme une partie inté~1·tHlte des divisions, mais à l'occasion de fa 
transforma lion des bnttevios · de gros calibre de 4 pièces en batteries rayées 
de 8 liv. il 6 pièces se cluwgeant par la culasse et du remplacement des batte 
ries de fusées par des pièces rayées de 4 Iiv., cc chiffre a été augmenté dans 
la proporf ion d'environ 2 à 5 pièces par ·i ,000 hommes (non compris la land 
wehr). Les expériences <les dernières guencs ont cependant démontré que 
5 pièces par -1 ,000 hommes d'infanterie doivent être considérées comme un 
mùâmurn qui est encore plus élevé dans la plupart des armées. Si la land 
wehr doit aussi être répartie dans les divisions, it est absolument nécessaire 
d'augmenter nos batteries. 

On rencontre cependant ici les mêmes difficultés <1ue pom· l'augmentation 
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de la cavalerie, savoir le manque de chovaux , ainsi que, mais toutefois à un 
degré moindre, le recrutement des officiers et des soldats du train, qui, d'année 
en année, présente dt> plus g1·andci; difficultés. 

On peut toutefois espérer •1ue, g1·ùce au patriotisme de quelques cantons, 
ils réussiront à fournit· un contingent d'nrfiller-ie plus fort que jusqu'ici. 
Dans cette supposition et en cousidérntion de cc qu'il est plus important 

que précédemment de soutenir les opérntions de I'infantorio par un usage 
plus ù p1·opos de l'artillerie, je prends la libci-té de formuler la proposition 
suivante : 

Le nombre des batteries dans chaque division devrait déjà maintenant 
être porté it qu11t1·0 batteries, et cela en deux brigfüles de deux. batteries 
chacune, placées sous le commandement d'un major, tandis que le comman 
dant. de Fai-tillcrie de division serait revêtu du gracie de colonel ou lieutcuant 
colonel. La réserve d'artillerie sera sans doute par là quelque peu affaiblie 
jusqu'à la création de nouvelles bnttories , mais cet inconvénient est moins 
important c1ue celui d'avoir une artillerie de division trop faible. 

L'organisation du train de pare ·et des parcs de division lit où il existai! 
des compagnies mixtes et où cette organisation présentait ici et là de notables 
difficultés. Pour autant que cela pourrait avoir lieu, on devrait pourvoir à ce 
que les compagnies <le train de parc soient fournies au complet par les mêmes 
cantons, et c1ue déjà eu temps de paix fout le matériel de parc soit réuni 
dans un arsenal situé à proximité du quartier-général de chaque division, 
si l'on ne veut pas sacrifier de nouveau les avantages du système territorial 
pour autant qu'il concerne l'organisation des parcs. 

Le nombre des compagnies du génie est également dans une proporfion 
insuffisante avec l'effectif des troupes , car il devient de pins en plus fréquojit 
d'avoir recours à l'emploi de ces compagnies. Il n'y a aucune difficulté d'aug 
menter le nombre des compagnies de sapeurs. L'importance croissante de la 
fo1·tification et de l'emploi des abris et obstacles de localités et de la destruc 
tion et da rétablissement de communications de tout genre devrait aussi 
faire un pas de plus dans l'infanterie. 

Les résultats obtenus dans los écoles de pionniers sont perdus si l'on ne 
trouve JHlS dans nos bataillons des conducteurs de travaux dans cette branche 
du service. On de, rait désigner un officier par bataillon comme officier de 
pionnier proprement dit et mettre sous son commandement vingt-quatre 
hommes munis des outils nécessaires, outre les six pionniers de compagnie. 

Duns la mise sur pied de celte année d'une partie de notre armée on avait 
réuni les compagnies de carabiniers en petits bataillons de trois ou de quatre 
compagnies placés sous le commandement du plus ancien capitaine et deux 
de ces bataillons sous celui d'un otlicier qualifié de l'état-major fédéral, mais 
ces troupes manquaient encore beaucoup d'une connexion intime <'t d'une 
organisation convenable. 

Le Département militaire fo1léral s'est dès lors donné beaucoup de peine 
pom· introduire une véritable organisation dans ces bataillons de carabiniers, 

5 



[f\0 B7.J ( 16 ) 

cc qui, malgré quelques difficultés, réussira sans doute et sera ainsi un grand 
progrès de réalisé ~ . 

L'arme si populaire des carabiniers qui 1 dans les derniers temps, a été 
l'objet de nombreuses uttuques, conservera sa réputation lorsqu'elle aura été 
réunie eu lm taillons, et Cl'S dcrn iers deviendront une , érituble arme d'élite 1 
comme la plupart des bataillons improvisés l'ont düji, uvautagcusemenl 
démontré. 

Passant aux. différentes armes , je m'occuperai, en premier lieu, de l'in/'crn 
terie comme le noyau de l'armée. 

Si la mise sui· pied de troupes de l 870 a surtout obtenu un bon résultat, 
c'est celui d'avoir reconnu que la ccntrnlisafion de l'instruction de l'infanterie 
est absolument iudispensahle. 
La différence entre certains bataillons sous le rapport de la tenue, de la 

discipline et du développement tactique ainsi que de l'état de I'arrnemeut 
el de l'équipement a été pni· trop th identc. 
On ne peut méconnaitre que dans quelques cantons il ait été fait de grnntls 

progrès pendant ces dernières années et <pic la plupart des bataillons se trou 
vaient dans une position qui fait honneur à leurs ollicicrs , aux autorités 
militaires cantonales, aux instructeurs et à ln troupe elle-même , en revanche , 
il y avait aussi des bataillons en présence dcsq uels le cœur de chaque patriote 
était véritablement attristé; des bataillons où la discipline, celte base fonda 
mentale de tout succès militaire, était des plus pires, où il n'existait aucune 
bonne volonté, pas trace de sérieux. dans l'exécution du service, où les armes, 
l'habillement et la munition ont été négligés et où l'aptitude tactique des 
troupes se trouvait encore au plus bas (legré. Marcher contre l'ennemi avec 
<le pareilles troupes est une entreprise d'un genre tout il fait à part. 

En conséquence, on a généralement senti le besoin de centraliser l'instruc 
tion de l'infanterie, et il faut espérer qu'elle ne rencontrera plus aucun ob 
stacle important. Les cantons qui.jusqu'ici, ont fait leur devoir et qui ont ainsi 
obtenu de beaux résultats dans l'instruction de leur infanterie , ne verront 
aucune humiliation dans la centralisation, et les instructeurs capables qu'ils 
occupent retrouveront un nouveau cercle d'activité; mais dans quelques 
autres cantons, c'est un tout autre esprit qu'il faut introduite dans leurs mi 
lices, car le service militaire ne· peut plus y être considéré que comme une 
peine inutile ou comme un pur enfantillage. 

Afin <le parer, dans une certaine mesure, aux grandes lacunes de quelques 
bataillons et demi-bataillons dans la lactique élémentaire , un certain nom 
bre d'instructeurs de tous les cantons furent appelés et répartis d'une manière 
convenable là où ils étaient le plus nécessaires. Les soins voués tl l'entretien 
des armes et de la munition ont laissé beaucoup il désirer dans la plupart des 
bataillons. 

Les officiers de l'état-major et les olliciers subalternes ont encore beaucoup 
à faire pour remédier aux inconvénients qui se sont fait jour, et l'instruction 
du tir doit encore être considérablement améliorée, si les nouvelles armes si 
coûteuses doivent produire un résultat qui corresponde à leur valeur comme 
arme de tir. 

On devrait stimuler encore plus l'intérêt pour la technique des armes et 
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organisor surtout des cours spéciaux pour les officiers et sous-officiers d'ar 
moment. cnr ils sont lrt",-pcu familiarisés avec leurs fonctions spéciales. 

En généml 1 il y avait surtout un frottement incroyable dans tout le méca 
nisme de l'armée; combien pire aurait-il été si, au lieu de cinq divisions 
incomplètes, on a, nit dû mettre en ligne, d'un jour ù l'autre, l'armée entière. 

On pourrait certuiuomcnt foire disparaitre une grande partie de ces frotte 
ments pa1· une ol'gunisatiun préparée avec plus de soins et en comblant 
nombre de lacunes dans l'instruction. 

Parmi ces dcruièrcs , il fout mentionner : 

·l O Les rapports souvent négligés et défectueux. dont ou bbune à tort la 
complication 1 car il n'est plus possible de les simp lifier davnntngü; 

2° Une instruction plus approfondie des Iour riers 1 ui nsi que-des secré 
taires d'état-major, dans le nom ure desquels il s'en trouve 1 il est vrai , de 
très-capables, mais dont la plus grande partie 11e sont que des écrivains et 
non des soldats, et qui ne connaissent c1ue très-imparfuitement notre organi 
sation, le service et le système des rapports; 

3° Instruction spéciale des vagucmest1·cs de butaillons , auxquels il serait 
nécessaire de faire subir un cours sur le pausage et l'entretien des chevaux , 
sur le harnachement, le paquetage, otc., sur la conduite et la connaissance des 
chevaux 1 sur les maladies des chevaux. et 11: fet·rage 1 afin de pouvoir sur 
veiller les soldats du train et les chevaux des bataillons. 

La formation <le demi-bataillons d'infanterie devrait ôtre évitée autant que 
possible- dans une future organisation. Ils causant beaucoup de frais inutiles 
en proportion de leurs services, et après quelques chauds combats, un demi 
bataillon est réduit à un détachement de troupe qui ne peut plus étro désigné 
comme une unité tactique de l'infanterie. · 

On peut en dire autant de l'effectif normal des compagnies. Des compa 
gnies dinfanterie iuoiudrcs de cent vin~t à cent trente hommes ne sont pas 
pratiques i exigent proportionnellément trop d'officiers cl de sous-officiers et 
se réduisent trop lot i.t des groupes qui n'ont plus aucune ressemblance avec 
une compagnie. Un bataillon avec l'étal-major peut parfaitement avoir un 
effectif d'environ huit cents hommes, sans pot1r cela devenir trop difficile à 
conduire. 

Nous avons pu constater l'inconvénient que quelques bataillons sont en 
trés au service avec un ecrtnin nombre de surnuméraires jusqu'à un effectif 
de neuf cents hommes, lundis que des bataillons du Tessin sont entrés avec 
un effectif de quatre cents à einq cents hommes seulement. 

En renforçant les compagnies et en formant des dépôts spéciaux. de sur 
numéraires , il serait remédié à cet inconvénient que quelques bataillons 
entrent en campagne avec un effectif beaucoup trop élevé. Quant à l'~ffcclif 
rcduit Lies bataillons tessinois , il est motivé pnr <les circonstances locales. 

6 
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Carubiuiers. 

A peu d'exceptions près, les eurahiniers ont p1·011vü quil-, étaient une 
troupe d'élite sous tous les rapports, et l'on peul être assuré <1uc celte troupe 
~c tli:,tiugue1·a du plus en plus et se romlrn digne de l'armement cl de I'uui 
forme qu'elle porte. li n'y a qu'une voix pour rccounnltre l'excellence des 
fusils Peubody. Le seul inconvénient de quelque importauce qui uit été con 
staté , c'est que la plupart des caisses d'armuriers des carahiuiers n'avaient 
pus élé pou1·vucs des pièces de rechange pour le fusil Peabody. 

Cavalerie. 

Les dn,gons1 aussi bien que les guides, se sont acquittés de leur service par 
fois assez pénible d'une manière très-satisfaisante, et il est remarquable de 
constater les progrès réjouissants qui ont été faits dans la cnvaleuio , et qui 
seront encore plus importants dans quelques années, lorsque la prolongation 
clu temps de service qui est en vigueur depuis quelque temps aura porté ses 
fruits. La cavalerie des {•e, 2c et 7c divisions a eu principalement l'occasion 
de s'exercer dans le service de sûreté et de patrouilles, emploi principal de 
notre cnvalei-io à l'avenir. Quant il fo race des chevaux, les compagnies de' 
dragons de la Suisse orientale et des cantons du Nord avaient des chevaux 
beaucoup mieux choisis et plus propres pour le service de la cavalerie que les 
compagnies de Berne et de Fribourg, dont la plupart des chevaux. étaient 
trop lourds, mais qui paraissaient mieux supporter les fatigues que les che 
vaux de race allemande des compagnies ci-dessus mentionnées. 

C'est à contrc-cœur que la cavalerie est entrée en campagne avec des pis 
tolets à canon lisse. La carabine qui, depuis quelques années, •. , été introduite, 
à titre d'essai, dans plusieurs écoles cfféours pa1:uit jouir d'une grande popula 
rité, et si l'on réussit à établir une arme qui réunisse les conditions d'efficacité, 
de portée et de poids désirables, ln cavalerie la recevra avec plaisir. Un revol 
ver sera de même bien accueilli pnr les sous-officiers et les trompettes, aussitôt 
qu'un modèle convenable aura été adopté. 

La sellerie et le paquetage ne donnent lieu à aucune observation impor 
tante; néanmoins quelques autorités qualifiées en celle matière s'occupent 
avec zèle d'introduire aussi dans celte partie des améliorntions dont le besoin 
se fait encore sentir. 

Génie. 

Le génie n'était représenté que par quatre compagnies de sapeurs, aucun 
train de pontons n'ayant été mobilisé. Trois de ces compagnies appartenaient 
à l'élite, une à la réserve. 

Ces compagnies de sapeurs ont fait honneur il la bonne réputation de cette 
arme et se sont distinguées par leur habileté. 
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Outre les exercices théoriques et pratÎtJUCS f)l'.)SCl'ib pm· fc couuuandant 
du géuic, excrciecs poussés tn cc zèlu ulin de reudre la troupe aplc au ser 
vice de cü111pag11e, la co111p:1gnic n" 5 a construit des ponts pour le passage de 
colonnes sur la Bi1·::.i;; et a p1 épnl'é la démolitiou et la destruction du pont du 
Hhi11 i1 liti.le; la compagnie 11°, 4,. a construit plusieurs réseaux de roules ù 
Blauou et le long de la frontière Irauçaise , la cornpug11ic n°Üa établi une ligne 
lcl1\;1·t1phiq11c 1k 8,üOU mètres du long; la compnguie 11° 7 a construit plu 
sieurs bul lcrics de campagne tl p1·oximilé d'emplace111culs prnprns h lu défeus« 
des pouls t.'l a préparé la destrucl.iou tics ponts du Hhin , près Laufcnbourg, 
Siicki11gc11 et llhciufeldcn. Ces compagnies out en outre élé souvenl employées 
poui· l'établissemeut d(1S camps des divisions respectives. 
L'équipcmeut , l'hnbilicmcu] et I'ururemeut des troupes du gé11ie (\laieut en 

bon état. Les compaguies étaient pou1·vues chacune de chariots de snpew·s 
nouvelle ordouuaucc , mais attelés de deux chevaux .. seulemeut , cc qui est 
insuflisuut, ces chru-iots munquuicnl aussi iles uppal'~~ls électtiquos t1 explosion 
pour étre éq aipés d'une manière complète. 

L'ucquisitiou d'un plus grnnd nombre d'outils de sapcul's a élé recouuue 
indispensable, car on a eu l'occasion de se convaincre combien peu l'on doit 
compter sur les outils fourn is pal' voie de réquisition. Il ne s'agit pas seule 
ment d'établir des dépôts de lions outils de sapcu1·s dans un endroit quel 
conquc, mais la tactique actuelle exige que chaque division d'armée soit 
accompngnée d'un petit pU1·c mobile d'outils de sapeurs. Ces lacunes peuvent 
être comblées facilement et sans de gra11ds sacrifices. L'effectif des compagnies 
de &apcurs devrait être absolument augmenté et porté ù 120 hommes pour 
l'élite et ù 100 hommes pour la réserve. 

Artillerie. 

L'a1·tilleric était représentée pU1· 3 hatteries rayées .lo -10 centimètres se 
chargeant par la culasse et par 8 batteries rayées de 8 centimètres se chargPant 
par la bouche, et avait 6 parcs de division mobiles au complet. La batterie de 
8 centimètres n° 21 exceptée, toutes ces batteries n'ont rien laissé à désirer 
quant au choix. et à l'aptitude de la troupe. Quant à l'attelage, les batteries 
n° 8 de Saint-Gall 1 n° 20 de Thurgovie et n° 7 de Bàlc étaient très-bien atte 
lées; les chevaux des autres batteries appartenaient à une race moins robuste 
et il se trouvait surtout beaucoup de chevaux petits et faibles dans les batte 
ries u05 -l{ et 2i. 

Les chevaux de selle de cette dernière batterie ont principalement beau 
coup laissé à désirer. 

Les batteries appelées au service ont profité de cette occasion pour s'exer 
cer suivant un p1·ogrammc élaboré par le commandant de l'artillerie, et deve 
nir le plus possible apte au service de campagne. li est fâcheux que toutes les 
batteries n'aient pas pu se livrer aux exercices de tir. A l'exception de la 
batterie n° 2-J du Tessin, l'armement et l'équipement étaient en bon état; 
cependant on a pu constater que les nouvelles tuniques s'usent très-vite si 
les hommes ne possèdent pas, en môme temps; des sarreaux d'écurie ou des 
petites vestes. 
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Le matériel des batteries était géné1·alemcnt en très-bon état; en revaucho , 
la munition a souffert ici ot lù ensuite d'un paquetage défectueux , mais il a 
été remédié ù cet iucouvéuient en y vouant l'attention néeossaire. Les fusées 
tlL~ft•ctucuses ont éll: remplacées pendant le service. 

En cc qui concerne le hnruachement , le se liage et le bl'idagc. ils laissent 
encore constauuueut ù désire!', et avec plus de soins on aurait pu éviter Lien 
des hlcssures de chevaux. · 

Les quelques inconvénients qui se sont produits dans les pal'CS de di, isions 
ont dcjù été mentionnés. Qunut ù l'attelage de ces parcs, quelques canions 
avaient fourni de très-mauvais chevaux et des har-nachcmcnts tout aussi mal 
entreteuus, en sorte qu'ils ont occasionné maintes blessures et dépréciations 
de chevaux. 

Les compagnies 
vraient au moins 
quelque utilité, 

de parc out un effectif beaucoup trop faible; elles dc 
ètre-~ portées au chiffre de cent hommes pour être de 

Les compagnies d(' train de parc devraient aussi posséder un effectif plus 
élevé en hommes et en chevaux, attendu flue l'attelage des ambulances exige 
plus de chevaux. qu'il n'en avait été prévu dans le temps. Les batteries de 
campagne, aussi bien 1pw les parcs de divisions, exigent chacun une réserve 
de huit chcvnux , c'est une nécessité qui ne peut pus être méconnue et qui se 
passe de tout autre commentaire. 

La composition des parcs de divisions pourrait par la suite exiger un sur 
croît de matériel, attendu que la plus grande précision du fou actuel de nos 
pièces peut e:\.pos<·1· nos bouches à feu à être plus facilement endommagées 
qu'antét-ieurement., alors qu'on se servait des canons lisses, et qu'il faudrait 
trop de temps pour faire venir des pièces (le rechange <les dépôts fédérau\.. 

La remise d'au moins une pièce de réserve complète et des deux calibres pat· 
parc de division devrait ètre une règle admisevjustifiée par les circonstances. 

Quelques voix se sont ici et fa prononcées pour une transformation des 
pièces de 4 fü res ~c chargeant par la Louche en pièces se chargeant par la 
culasse. Cette opinion est la conséquence de la supériorité de l'aetillerie alle 
mande, constatée dans la guc1Te actuelle enlr-e la France et l'Allemagne. La 
supériorité des pièces se chargeant par la culasse sur les pièces se chargeant 
par la bouche, quant ù la précision du tir, ne peut être contestée par personne. 
!}fais il serait superficiel rl'attribucr le succès de l'artillerie allemande au sys 
tème de ses pièces. Trois facteurs principaux expliquent l'infériorité de l'ar 
tillezie française. En premier lieu la construction plus que primitive <les fu 
sées de l'artillerie française comparées à celles de l'artillerie allemande qui 
ont beaucoup d'analogie avec les fusées de nos pièces de 4 livres: puis et princi 
palement la supériorité de l'artillerie allemande, quant au nombre des pièces, 
et troisièmement la manière peu pratique et insuffisante des exercices de tir 
de l'artillerie française dans les polygones. 

li a déjù été fait des démarches pour pouvoir, sous peu :Jaire un examen 
comparatif d'une pièce de 4 livres en bronze se chargeant par la culasse avec 
une de nos pièces de 4 livres actuelle. 
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État-ïnajor yénéral. 

L'amélioration sensible qui s'est produite dans notre état-major géuérul a 
été lrùs-uppréciéo pendant ln mise sui· piPd de troupes de cette année; notre 
étal-major compte maintenant un gi·nnd nombre d'ollicior-s qui, par leurs con 
naissances et lc111'S cupucités, ne laissent rien it désirer. 

Il est vrai qu'il s'y trouve encore quelques éléments qui ne méi-itvnt pas 
l'attribut d'un officier de ['élat-major général et qui ne sntisfout pas môme 
aux plus modestes exigences. Personne n'a, du reste, manqué de bonne vo-. 
Ionté, et il est certain que dans un cas sérieux les plus foiLl(•S se seraient dou 
blement efforcés de faire lem, devoir. 
, Clrnc•m eonnait la haute importance de chaque place dans l'état-major gé 
néral. Ensuite des expériences faites et fondé sur d'autres raisons counucs , 
il sera possible d'éliminer et d'utiliser d'une autre manière les éléments qui, 
malgré tout le zèle et toute la bonne volonté possible, ne sont pas en mesure 
Je remplit· leurs fonctions et qui seraient ainsi une cause de dommage pour 
Je pnys si" on voulait !>ersister plus longtemps~, leur confier une charge qu'ils 
sont et resteront hors d'état de remplir. 

L'état-major général, dans sa forme actuelle, a suff ·parfaitement aux be 
soins; il a été constaté <1ue le meilleur emploi de chaque ofliciet-, c'est de l'uti 
liser dans le poste qui lui convieut et c1u'en s'en tenant. strictement tl ce sys 
tème, il n'est pas nécessaire de séparer l'état-major en état-major général de 
commandement et d'adjudants 1 cc qui occasionnerait aussi maints inconvé 
nients. 

.l\lnis il est évident qu'à l'avenir on devra èlre plus c:xigcanl pour les admis 
sions dans l'ctal-rnajor général et donner beaucoup plus souvent aux offi 
ciers l'occasion de se développer en théorie et en pratique que cela n'a eu lieu 
jusqu'à présent. Tous les saorifices qui seront faits dans ce but produiront 
tôt ou tard leurs bons fruits. Il en est de même des officiers de l'état-major 
du génie et de l'artillerie. 

La cavalerie de chaque division ayant clé renforcée et portée it trois com 
pagnies, il y a lieu de les placer sous le commandement d'un officier d'état 
major (major ou capitaine) ayant servi auparavant dans la. cavalerie. 

Commissariat des guerres. 

La tàche du commissariat des guerres, dans la mise sur pied inattendue 
d'un effectif de troupes qui se présente rarement dans nos habitudes, n'était 
pas des moins ardues, car aucun préparntif n'avait pu être fait. 

Comme la disette des récoltes dans une grande partie de la Suisse et dans 
les contrées françaises qui nous avoisinent avait déjà fait hausser le prix des 
vivres et des fourrages, et qu'en outre des achats considérables de foin 
avaient eu lieu par des fournisseurs français plusieurs mois avant que la 
gu<'1-re ait été déclarée, on ne put conclure des contrats pour les besoins de 
notre armée qu'à des prix relativement très-élevés, et qui ont considérable 
ment. augmenté les frais de l'occupation. Une mise au concours des fourni- 
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turcs dans les feuilles publiques aurait sous doute fait obtenir des conditions 
plus favorables et n'aurait pns dnn111tt\ge retardé l'introduct iou de la subsis 
tance en nnture , car quoique la plupart des conventions aient dt•jù été con 
clues le 19/20 juil!el, la suhsisluue« on nulure n'a pu couuueucer <rue le 
'2.G/27 juillet. 

La mise sui· pit•d de celle année a prouvé que, si en temps dl' paix. on ne 
dispose pou1· ainsi dil'c d'aucun upprovis ionnomcnt de fourrages et de vines, 
c'est une mesure <JL•i n'est iion moins que prudente. 

Il serait bon qu'à l'avenir les couunissaircs des guet·rcs de division pour 
voient à l'inlroductiou immédiate de la subsistance un nature. Si cette me 
sure avait , ptu· exemple, eu lieu pour la 2c division il Porrentruy, on uuruit pu 
économiser beaucoup d'argent, mais il ne fout toutefois pas perdre de vue 
qu'au moment de la mnhilisution 1 les troupes sont poul' ainsi dire urrrvees 
avant le commissariat sur les places de rassemblement et que l'on iguo1·ait 
surtout quelles dislocations des troupes on ordonnerait plus tard. 
Pendant la mise sur pit•tl des troupes ou avait organisé les mugasins sui 

vants : 
i\1Jg.,si1b lutcrmétfi,1in:s. 

Pour l.1 l "' di, ision. Olten. Liestal. 
Bienne. Delémont. 
Herzogenbuchsee. Soleure-Durrmûhle. 

llrugg. Frick. 
Zurieh. Bulach. 

Les besoins d'une division pendant un mois avnient été calculés à raison 
<le 8,400 hommes et 800 chevaux; pour les magasins intermédiaires on a, nit 
prévu une consommation pour le nième nombre dhouunes et de chevaux. 1 

mais pour huit jours seulement. 
Afin de ne pas se trouver dans un grarnl embarras par suite de la défense 

<r exportation qui avait été décrétée partout 1 on fit tous ses efforts pour se 
p1·ocrn·er la subsistance nécessaire ù l'enl retien de t>0,000 hommes et de 
6,000 chevaux pendant cent jours, et il fut organisé de nouveaux magasins 
i1 Lucerne, Berne et Thoune, pour y déposer les approvisionnements de 
réserve. 
L'absence d'une révision du règlement sur l'administration de la guerre, 

révision que l'on attend depuis longtemps, <•t les nombreux changements qui, 
dans l'intervalle, ont été appor+és ù l'ancien règlement qui est , du reste, très 
défectueux pour le service de campagne, 3e sont fait sentir à un haut degré, 
et il a en outre été souvent constaté un manque de connaissance des prcs 
eriptions réglementaires aussi bien de la part des officiers que de celle des 
autorités communales. 

_ Il serait très-nécessaire de remédier promptement à cet état de choses et, 
en particulier; d'élaborer des instructions pratiques sur le remplacement de 
la subsistance réglementaire habituelle par un autre genre de nourriture, 
En campagne; la bonification en argent du supplément de sel et légume n'a . 
pas sa raison d'étre ; c'est au commissariat à pourvoir à la fourniture de ces 
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accessoires en nature , autrement lu discipline en souffre immédiatement 
pa1·ce que le soldat cherche à .-,e tirer d'ombarrus par des HlO)'ens défendus. 

Dans lu tactique actuelle de lu gu(•1·1·e> ln frugale nourriture du soldat n'est 
plus toléruhlo , l'augmentation de lu ration de viande ù une livre et la distti 
bution de café, de sucre, de vin 011 d'eau-de-vie pendant le bivouac devraient 
ê!I·(• niglcrrwntail'eniPnf prescrites et ne pns être laissées il la convenance du 
divisionnaire. · 
Parlant de ces principes, on devrait aussi faire des achats proportionnés 

de semblables denrées alimcntnires et les répartir, dans une certaine mesure, 
ü l'occasion d<.~ gr:rnds mouvements tic troupes. 

Nos institutions concernant les transports et les vivres sont dans le plus 
fâcheux état. Le t·èglcment d'ndministration n'a en vue que le service d'école 
ou une occupation réduite de nos frontièrcs , etc., mais ne prévoit, en aucune 
façon, les exigences du service dans un cas sérieux pour lequel le règle1nent 
n'a simplement prescrit que le recours aux voitures de réquisition. Mais où 
devra-I-ou se les p1·ocurcr en nombre suffisant si de grandes musses de 
troupes se trouvent concentrées dans un esp~cc restreint et qu'elles doivent 
être entretenues au moven des vines tirés des maaasins P • - 0 

C'est pourquoi on a fait un premier essai dans le mise sur pied qui nous 
occupe pour modifier celte organisation et cela au lllOJen d'une instruction 
provisoire sui· une espèce de subsistance extraordinaire appelée la ration de 
réserve (eisernen Bestand) et que chaque homme doit porter avec lui Cl~ livre 
de viande , de lard ou de fromage desséché, une livre de pain également 
desséché, quatre Ioths de sel, quatre luths de café roti et quatre loths de 
sucre - ce dernier suffisant pour quatre jours - et deux loths de cognac ou 
de rhum ). 

Des dispositions furent ensuite rendues sur l'or·ganisation des colonnes de 
vivres qui sur trente-deux chars devaient transporter à la suite des corps la 
subsistance de trois jours. De la viande fraiche, en tètes de bétail vivant, 
pour deux jours, de la viande, du lard ou du fromage desséché pour le troi 
sième jour. De l'avoine pour tous les chevaux de la division pendant trois 
jours, soit environ six cents quarante quintaux. Le clungcrncnt de la colonne 
est réparti de telle sorte sur les chars que le nécessaire de chaque jour est 
tenu à part. 

Il a été rendu, pour la colonne de bagages d'une division d'armée, des 
prescriptions il la teneur desquelles le bagage devait être réduit le plus possible 
et limité, pour une div~sion d'armée sans la réserve el ln landwehr, à vingt-cinq 
chars. 

La poste de campagne était aussi du ressort du commissariat; elle avait été 
organisée p~r le chef de la section générale de l'état-major, M. le colonel 
Feiss , et par l.lI. Gürtler, délégué de l'administration fédérale des postes. Il 
avait été établi cinq divisions et sept brigades de poste de campugne. et l'on 
pourra se rendre compte de l'importance de leur travail par le fait que le 
18 août et dans le seul bureau de poste de campagne de Brugg, il est arrivé 
H,58 lettres et 5~7 paquets à l'adresse de miljtaircs , et 272 lettres avec 1-12 
paquets remis par des militaires à cc même bureau. 

On de, rait se procurer à l'avenir un fourgon de poste spécial pour le ser- 
7 
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vice des troupes , afin de pouvoir instituer un bureau de poste de campagne 
nmhulant. 

Seroice sanltaire. 

11 s'est présenté en totalité dans les corps : 9Jil0 cas de maludio avec 
-17,8215 joui-s de truitemeut , 

783 hommes ont été admis dans les auibulances cl )' ont donné lien ù 
2,287 jom·s de traitement. 

ffa5 houuues avec -1,t49 journées d'hôpital ont été envoyés eu traitement 
dans les hôpitaux militaires et civils; de cc nombre il n'en restait plus que 
quatre il l'hôpital à la fin du mois d'août. 

Pendant le service quatorze hommes sont morts de maladies et d'ucci 
<lents; après le service , il en est mort onze à lu maison, la plupart ù la suite 
du typhus, ensemble vingt-cinq eus de mort= 0,07 °/0• 

Parmi les malades , il y a 2219 °/o de pieds blessés, cc qui prouve combien 
la chaussure d'un gnu1d uombrëde militaires était en mauvais état. 

Les ambulances attachées à chacune des quinze brigades étaient organi 
sées et équipées sur un pied parfaitement conforme à l'ordonnance. En 
seconde ligne ont servi comme hôpitaux d'admission: Liestal pour la 1 re di 
vision, Delémont pour les 2° et fic, Frick pour la 7e 1 et llrugg ( Kônigsfelden ) 
pour la 9e_ 
En troisième ligne, les hôpitaux principaux se trouvaient à St-U,·ban, 

Bienne, Berne, Aarau et Zurich. 
Grâce à l'activité infatigable de ru. le colonel, médecin en chef', le matériel 

pour le service de santé, aussi bien le matériel des corps que celui des am 
bulances el hôpitaux, se trouvait sur un pied très-respectable et devait encore 
être complété. Dans cette mise de troupes sur pied, on a cependant constaté 
un manque d'infirmiers en général et spécialement l'absence d'un personnel 
sanitaire subordonné auquel on puisse avoir confiance; il devra être remédié 
au plus vite à cet inconvénient par des mesures spéciales et des cours d'in 
struction. Si l'on doit aussi employer la landwehr comme troupe mobile, il 
faudra en même temps un pins grand nombre de médecins d'ambulance, 
ainsi qu'une augmentation notable de matériel. 

Seroice oétériuaire. 

Le service vétérinaire a été fait sous la direction de ~I. le vétérinaire en chef 
et de cinq vétérinaires d'état-major de divisions, par les médecins de batte 
ries, du train de parc et des compagnies de dragons, attendu que chacune 
de ces unités tactiques était accompagnée de son vétérinaire muni de son 
matériel sanitaire. 

Trois infirmeries de chevaux avaient été établies pour y recevoir les che 
vaux malades qui ne pourraient pus être soignés dans les corps, savoir : à 
Nidau, Morgenthal et Zurich, ainsi qu'une quatrième qui dut encore être éta 
blie à Berne après la rentrée des troupes dans leurs foyers. Dans les trois pre- 
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mières furent admis 14:.> chevaux en totalité , dont quelques-uns no sont pas 
encore rétablis. 

Nous avons perdu en tout trente-trois chevaux ou presque t p. 0
/0 de 

l'effectif; cinq de ces chevaux périront dans un incendie à Bulach. li en a péri 
trois de la morve. 

De nombreux abus et inconvénients se sont de nouveau produits à l'occa 
sion de l'estimation et de la dépréciation des chevaux envoyés au service et 
n'ont pas peu couu-ibué , outre une fréquente négligence dans le sellage et 
le harnachement, ainsi que dans l'entretien des chevaux, équipements défec 
tueux , etc; ù lu forte <liminution des chevaux et aux dépréciations considé 
rables qui ont dû a voit· lieu. 

Aucune maladie contagieuse, de quoique importance que ce soit , ne s'est 
déclarée, mais bien nombre de catarrhes dont la plupart auraient pu êtro 
évités, si les chevaux avaient été mieux soignés dans les écuries. 
li y a dans l'état-major vétérinaire quelques officiers qui n'ont pas fait 

leur devoir d'une manière convenable, et qui devront être éliminés. De plus, 
le temps d'instruction des vétérinaires devrait en génét·al être au moins 
doublé. 

Seroiee judiciaire. 

L'état-major judiciaire était représenté exactement suivant la répartition 
de l'armée dans h• nombre des troupes mises sur pied 1 c'est-à-dire qu'outre 
le grand juge de chaque division il y avait encore trois auditeurs de brigade, 
personnel qui, avec des divisions aussi réduites , était en quelque sorte du 
luxe, ce qui néanmoins n'cmpécha pas que plusieurs cas ne fussent liquidés 
qu'après le licenciement des troupes. 

Il y eut en totalité treize jugements coutre quinze prévenus condamnés 
pour les délits suivants : 

Déseruons _ 2 
Vols. '• 
Tentative de viol . 1 
Insubordinations. ~ G 
Désobéissance . 1 
Blessure corporelle 1 

- 
rn 

L'institution du jury militaire n'a pas été reconnue pour ce qu'il y avait 
de mieux. Suivant les dispositions du jury, le mème cas était puni rigoureu 
sement d'un côté, tandis c1uc, d'un autre, il était traité avec une indulgence 
à peine concevable. De plus, le procédé dans son ensemble est par trop céré 
moniel et n'est absolument pas praticable en campagne avec les mouvements 
de troupes. 
Suivant l'opinion de la plupart de M~I. les ofliciers , une révision du code 

pénal militaire parait étr-e envisagée comme un véritable besoin. 
B 
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Instructions. 

J'ai encore à mentionner une observation que j'ai fuite pendant ln mise de 
troupes sui· pied de cette a111u1e. 

Elle concerne l'insuffisance évidente du développement de toutes nos 
l roupcs I tantôt au pl us haut degrl\ ~ .tnnlôt Jans une mesure plus modérée. 
Abstraction Iaile de certains bataillons et unités lactiques des armes spéciales 
dont le développement tactique des plus défectueux a déjà été mentionné, il 
règne constamment au commencement du service la même incertitude dans 
les mouvements du corps de troupes enlier que celle qui se produit dans fa 
conduite des troupes chez un grand nombre de ceux qui en sont chargés. Cet 
état de choses est peu rassurant et a sa source évidente dans le manque de 
service pratique. 

On entend ici. et là dire que notre temps d'instruction légal est. suffisant 
pour foire un soldat, mais on ne songe pas combien, d'un autre coté, il a été 
fait de progrès et combien plus dès lors l'intelligence individuelle est mise à 
contribution pour pouvoir satisfaire aux exigences de notre époque. 

L'entretien et la connaissance du fusil rayé, les règles à observer dans le 
combat isolé, dans li) service de sûreté i etc., exigent déjà plus de temps pour 
être convenablement saisis et appliqués, sans parler de celui qu'exigent les 
nombreux cas du service de campagne, des combats de localités, etc. Quoique 
nos règlements de lactique élémentaire soient aujourd'hui considérablement 
simplifiés, l'enseignement le plus restreint de cette branche du service ab 
sorbe déjà une grande partie du temps d'instruction actuel, en sorte qu'il 
n'existe plus un moment pour beaucoup de choses nécessaires. 

Au lieu do réduire le temps d'exercice du soldat de milices comme recrue 
et dans les cours de répétition, il faut, au contraire ~ s'efforcer d'at1gmenter 
celui qu'on y consacre actuellement. 

L'homme qui appartient à l'élite et t\ la réserve ne doit pas seulement, pen 
dant le temps de son service, assister annuellement 1 en premier lieu, à un 
cours de répélion de quatorze jours 1 puis à un cours de huit jours 1 mais la 
lan<lwehr elle-même doit au moins prend l'e part tous les deux ans à. un ser 
vice de huit. jours de durée, afin de rester, dans une certaine mesure 1 apte 
au service de campagne. Il en doit être de même pour les armes spéciales, 
si ce n'est dans une proportion plus forte, au moins dans celle c1ue nous 
venons de mentionner. On devrait encore y ajouter pendant l'hiver des 
cours théoriques pour les officiers, avec travaux écrits, afin de stimuler con 
stamment leurs facultés intellectuelles et de conserver leur activité. 
Tous les deux ans, chaque division devrait èlre appelée, de concert avec 

d'autres armes, à un exercice de huit jours en y adjoignant tout l'état-ma 
jor, et le commandement et l'inspection des brigades et des divisions de 
, raient toujours être confiés ù ceux des officiers chargés de la conduite de 
ces corps de troupes en campagne. 

Si l'on ne peut pas faire ces sacrifices, il deviendra de plus en plus impos 
sible, malgré tout le patriotisme voulu, de concourir avec les armées per 
manentes. 
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Avant <le clore mon rapport , je ne puis m'empêcher de reconnaure encore 
une fois l'excellent esprit dont toutes les troupes (il de rares exceptions) ont 
été animées depuis le commencement jusqu'à la fin du service, ainsi que les 
officiers de l'état-major fédéral en particulier. 

Si la mise de troupes sur pied de cet été a pn être de quelque utilité pout· 
notre armée fédérale, il faut l'attribuer- au précieux concours de M. ie chef 
d'état-major générali de 1\I. l'adjudant géné1·al. de M~l. les divisionnaires et de 
leurs chefs d'état-major, ainsi qu'aux chefs de toutes les subdivisions du gt·tHlll 
état-major et aux chefs de chacune des armes; je leur renouvelle encore ici 
mes remerciments pour leurs excellents services et l'appui qu'ils m'ont 
prêté. 
Puisse ce mème esprit se maintenir dans des dispositions encore meil 

leures, puisse l'empressement de tout le pays il faire les sacrifices nécessaires 1 
s'affirmer de nouveau, si , pendant le courant de la guerre qui, depuis des 
mois, poursuit son œuvre dans l'un de nos pays voisins et à la suite des nou 
velles complications qui menacent d'éclater en Orient, les soldats suisses 
devaient de nouveau être appelés sous les armes pont· sauvegarder J'iutégritt> 
de la nation. 

Aarau 1 Je :22 novembre J 870. 

HANS HERZOG , général. 


